
 
PROCÈS-VERBAL DE LA 630e RÉUNION RÉGULIÈRE 

DU COMITÉ EXÉCUTIF 
DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET DES PROFESSEURES DE L’UQTR 

Jeudi 21 octobre 2021 à 11 h 
Local 4214 Albert-Tessier, UQTR 

 
Présences 
Professeur Gilles Bronchti, président 
Professeure Sonia El Euch, vice-présidente aux relations de travail (VPRT) 
Professeur Marc Beauregard, vice-président aux affaires syndicales (VPAS) 
Professeur Georges Abdul-Nour, vice-président aux affaires universitaires (VPAU) 
Professeure Marianne Paul, vice-présidente aux services à la collectivité (VPSC) 
Professeur Pier-Luc Lajoie, trésorier  
Professeure Lyne Cloutier, secrétaire 
Mme Diane Beauchemin, conseillère aux relations de travail (CRT) (via Zoom)  
M. François Landry, conseiller aux affaires universitaires (CAU) 
 
 

Gilles Bronchti préside la réunion et François Landry agit à titre de secrétaire. 
 
 
CX630-21-10-2021-00 Projet d’ordre du jour 
 

1.  Ouverture de la réunion 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.  Lecture et adoption des procès-verbaux des 628e et 629e réunions 
4.  Affaires découlant 
5.  Correspondance et information 
6.  Rapport des officières et des officiers 
7.  Projet d’ordre du jour du conseil syndical du 28 octobre 
8.  Négo 2022 – Tournée thématique 
9.  Nouvelles des comités 

1. Conseil fédéral de la FQPPU 
10.  Affaires nouvelles 
11.  Date de la prochaine réunion : 4 novembre 2021 
12.  Clôture de la réunion 
 

CX630-21-10-2021-01 Ouverture de la réunion 
Le président souhaite la bienvenue à cette réunion. Il indique que la conseillère 
aux relations de travail se joint à nous via Zoom. 
 

CX630-21-10-2021-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le président présente l’ordre du jour de cette réunion. 
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 
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CX630-21-10-2021-03 Lecture et adoption des procès-verbaux des 628e et 629e 
réunions 

CX628 – 23 septembre 2021 et CX629 – 7 octobre 2021 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter les procès-verbaux 
des 628e et 629e réunions du comité exécutif tenues respectivement les 
23 septembre et 7 octobre 2021. 
 

CX630-21-10-2021-04 Affaires découlant 
Le président parcourt les sujets figurant aux affaires découlant. 
 
Le président indique qu’une lettre d’appui au Syndicat des professeur.e.s de 
l’Université Laval (SPUL) a été envoyée au secrétariat général de l’Université 
Laval concernant le projet de modifications aux Statuts de cette université. Le 
président du SPUL a par la suite remercié le Syndicat de cet appui. 
 

CX630-21-10-2021-05 Correspondance et information 
La Fondation de l’UQTR a fait parvenir une lettre pour remercier le Syndicat dans 
l’octroi de 65 000 $ sur cinq pour les Bourses à remettre aux étudiant.e.s. 
 
Le CAU informe que le Service de l’équipement est à installer de nouvelles 
fenêtres dans les trois bureaux du personnel du Syndicat (fenêtre, peinture et pose 
de nouveaux stores). 

 
CX630-21-10-2021-06 Rapports des officières et des officiers 

Président 

• Le président indique avoir rencontré le recteur et le vice-recteur aux 
ressources humaines (VRRH) en matinée en lien avec l’article paru dans 
le bulletin L’Œil ouvert, paru la veille. Le recteur et le VRRH se sont montrés 
intéressés à travailler pour renforcir les directions départementales et à 
étudier un changement de structure. Le comité exécutif sera invité à 
rencontrer le comité de régie universitaire prochainement. 

• Le président interpellera le recteur concernant des publications sur la page 
Facebook officielle de l’UQTR où le Service des communications 
encourage les étudiant.e.s à se moquer des professeur.e.s. 

 
VPRT et VPAS 

• La VPRT et le VPAS font le point sur le cheminement des dossiers en 
cours. 

• La VPAS indique être en discussion avec le directeur du Service des 
ressources humaines (DRH), M. Mathieu Desjardins, au sujet du climat de 
travail régnant dans un département. 

• Le VPAS a accompagné une professeure du Centre d'apprentissage et de 
simulation en sciences infirmières (CASSI) lors d’une rencontre avec le 
doyen de la gestion académiques des affaires professorales (DGAAP). 

• Le VPAS est intervenu pour faire corriger la désignation du DGAAP, 
identifié comme directeur par intérim d’un département dans un document 
déposé à la commission des études, alors qu’il occupe une fonction 
d’administrateur délégué. 
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• Le VPAS signale que le sondage auquel ont participé 241 professeur.es. 
(52 %) et portant sur la direction départementale s’est terminé le 15 
octobre. Il mentionne que l’analyse des résultats est en cours. 

• La VPRT revient sur le grief concernant le projet-pilote sur les cours 
réguliers modifiés en cours atypique. Puisque l’Université ne peut procéder 
de la sorte sans avoir préalablement reçu l’accord du Syndicat, il sera une 
fois de plus demandé que le Syndicat soit reconnu comme le seul 
interlocuteur en matière de relation de travail. La VPRT est aussi en 
discussion pour procéder à une analyse de l’impact de cette décision 
découlant du projet-pilote. 

• La VPRT indique qu’il y a des manquements de conformité avec la 
convention collective dans la composition des comités de présélection 
d’embauche. Une lettre d’entente sera nécessaire pour quelques 
départements. D’autres départements apportent les changements 
nécessaires, précise-t-elle. 

• La VPRT indique qu’une professeure, alors qu’elle est à donner son dernier 
cours avant sa prise de retraite, possède une dette de cours de 2.5 h. 
L’Université refuse qu’elle procède à un rachat de ces heures. La VPRT 
rencontrera les ressources humaines pour faire comprendre l’illogisme de 
la situation.  

 
La secrétaire se retire de la réunion. 
 

• La VPRT mentionne que l’enquête au CASSI est terminée. Les rapports 
sont en cours d’analyse (cf. PVCX626-09-09-2021-06). 

 
La secrétaire rejoint la réunion. 
 

• La VPRT informe ses collègues qu’elle et le président ont rencontré le 
DGAAP par intérim Vincent Cantin, le DRH Mathieu Desjardins et le 
secrétaire général Éric Hamelin pour discuter de la possibilité de modifier 
le Règlement relatif à la tutelle d’un département, adopté en 2009. 
L’administration souhaite revoir la durée de la tutelle, et le Syndicat désire 
revoir le rôle du tuteur et les conditions menant à la mise en tutelle. 

 
VPAU 

• Le VPAU mentionne que la rencontre préparatoire à la commission des 
études n’a pas eu lieu le 19 octobre. Il y en aura cependant une rencontre 
avant la réunion du conseil d’administration du 25 octobre. 

• Le VPAU indique avoir été informé que le vice-rectorat aux études et à la 
formation invite le Syndicat à se désigner un.e professeur.e externe pour 
devenir membre du comité de promotion. Le VPAU lancera des appels à 
ses collègues des autres universités du réseau UQ. Les candidatures 
reçues seront transmises aux deux professeur.e.s membres du comité de 
promotion, puis au comité des affaires universitaire qui en fera une 
recommandation au comité exécutif. 

 
VPSC 

• La VPSC indique travailler sur les capsules vidéos 3 et 4. Un montage 
préliminaire lui a été acheminé par le réalisateur. 

 



4 
 

 
Trésorier 

• Le trésorier est à préparer la réunion du Comité d’étude du fonds de 
défense professionnel qui aura lieu au début du mois de novembre. 

 
Secrétaire 

• La secrétaire revient sur la parution du bulletin L’Œil ouvert, paru le 
20 octobre. Une vérification sera faite auprès de Amélie Villemure, de Axe 
Design graphique, pour connaître les possibilités de partage sur les 
réseaux sociaux du bulletin via le site internet. 

• La secrétaire, à titre de membre du comité de promotion, a tenu une 
rencontre avec son collègue Étienne St-Jean, autre membre du comité, 
ainsi qu’avec le CAU pour analyser le document Critères, méthodes et 
modalités d’évaluation 2021-2022 pour la promotion des professeur.e.s. Il 
a aussi été discuté d’organiser un groupe de travail avec le VREF pour 
revoir ce document l’an prochain. Une formation sur le processus de 
promotion sera organisée en décembre. Le comité exécutif discute sur la 
possibilité d’offrir une forme de compensation pour le ou la professeur.e 
externe. 

 
CX630-21-10-2021-07 Projet d’ordre du jour du conseil syndical du 28 octobre 

La secrétaire présente l’ordre du jour du conseil syndical du 28 octobre. 
 

1. Ouverture de la réunion 
2. Vérification du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Rapport du comité des relations de travail 
5. Désignations de professeur.e.s 

1. Comité de toponymie 
2. Comité de sélection – DGAAP 

6. Règle 18 – Préservation des décisions du comité exécutif lors d’un huis 
clos 

7. Mieux connaître sa convention collective 
8. Négo 2022 : sondages 
9. Tribune des délégué.e.s  
10. Lecture et adoption du procès-verbal de la 343e réunion 
11. Information et dépôt de documents 

1. Agenda syndical de novembre 2021 
2. Dépôt des procès-verbaux du comité exécutif (626 à 629) 
3. Conseil fédéral de la FQPPU 

12. Affaires nouvelles 
13. Date de la prochaine rencontre : 25 novembre 2021 
14. Clôture de la réunion 

 
CX630-21-10-2021-08 Négo 2022 – Tournée thématique 

Les membres du comité exécutif échangent sur les sondages et le calendrier 
comme outil de travail. La réalisation des sondages sera traitée comme sujet 
à la réunion du conseil syndical pour avoir l’avis des délégué.e.s sur la forme 
qu’ils devraient prendre. La lecture critique de la convention collective 2018-
2022 est en cours. 
 



5 
 

CX630-21-10-2021-09 Nouvelles des comités 
1. Conseil fédéral de la FQPPU 

Le président et la VPRT ont participé à la rencontre du conseil fédéral de la 
Fédération des professeures et des professeures d’université (FQPPU) des 14 
et 15 octobre. Les discussions ont porté sur le mémoire sur la liberté 
académique et les enquêtes sur la santé mentale et la qualité de vie au travail. 

 
CX630-21-10-2021-10 Affaires nouvelles 

La conseillère aux relations de travail indique que le Syndicat a reçu plusieurs 
courriels adressés à des professeur.e.s concernant la demande de preuves 
vaccinales. Il s’agissait de courriel de rappel de suivi de ces demandes auprès de 
cinq professeur.e.s. La vaccination est une obligation pour le professeur.e.s 
évoluant à la clinique multidisciplinaire, mais il n’y aura pas de conséquences 
négatives si le ou la professeur.e n’est pas vacciné.e. Il ou elle se verra affecté.e 
à une autre fonction. 

 
CX630-21-10-2021-11 Date de la prochaine réunion 

Le président annonce que le comité exécutif se réunira le jeudi 4 novembre 2021. 
 
CX630-21-10-2021-12 Clôture de la réunion 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h 44. 
 
 
    
Gilles Bronchti  François Landry 
Président Secrétaire de la rencontre 


